
 

        

Commune de Saint-Etienne-de-Fougères 

      

 

   

 

COMMEMORATION de l'ARMISTICE 

DU 08 MAI 1945 

 
La commémoration de l'Armistice de 1945 aura lieu : 

 

le mercredi 08 mai 2024 

 

à 10 heures 45 

 

au Monument aux Morts (cimetière) 

 

 

 

Le Maire et le Conseil Municipal  

invite la population à s'associer à cette manifestation  

du souvenir. 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


